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POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Ecole internationale des Nations Unies: rapport du Secre-
taire general (A/4293, A/C.5/L.598) [suite] 

1. M. H. P. MARTIN (Union sud-africaine) declare 
que sa deltigation approuve les objectif~ de I 'Ecole 
internationale et suit avec inttir~t les efforts de tous 
ceux qui s 'emploient a les atteindre. Voici quelques 
annees, M. Martin s'est occupe personnellement, en 
Europe, d'un etablissement en tout point comparable 
a I 'Ecole internationale, a ceci pr~s que, les droits 
de scolarite etant sa seule source de revenus, ledit 
etablissement devait necessairement subvenir en­
ti~rement a ses propres besoins. 

2. La delegation de I'Union sud-africaine nie abso­
lument que l 'Assembltie generale ait certaines obliga­
tions en ce qui concerne le financement de l 'Ecole. 
L'ONU a son Si~ge dans une grande metropole qui 
offre, en mati~re d'enseignement, de vastes et nom­
breuses possibilites. Les fonctionnaires du Secre­
tariat sont convenablement remuneres et, en leur 
octroyant une indemnite pour frais d'etudes - suffi­
sante, pour autant qu'onpuisseenjuger-l'Assemblee 
generale a fourni tout ce qu 'on peut raisonnablement 
en attendre. En ce qui concerne les enfants de fonc­
tionnaires des missions permanentes et les el~ves 
de l 'Ecole dont les parents n'ont aucun lien avec 
l 'ONU - ce dernier groupe etant le plus nombreux -
on ne peut veritablement escompter que l 'Assemblee 
assume certaines responsabilites financi~res pour 
leur instruction. 
3. La suggestion formulee dans le rapport du Secre­
taire general (A/ 4293) est interessante et, compte 
tenu du r0le du Secretariat dans la creation et la 
gestion du Comptoir de souvenirs, la delegation dr, 
I 'Union sud-africaine aurait ete pr~te a envisager 
la possibilite d'utiliser, en totalitti ou en partie, les 
benefices nets du Comptoir pour fournir une assis­
tance a I 'Ecole, a deux conditions: il aurait ete en­
tendu, en premier lieu, que les benefices du Comptoir 
de souvenirs seraient calcules sur une base stricte­
ment cominerciale, compte dO.ment tenu de I 'element 
loyer, et, en second lieu, que l 'Assemblee generale 
n'accepterait par la suite aucune autre demande d'as-
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sistance financi~re en faveur de I 'Ecole. Malheureu­
sement, les documents presentes a la Commission 
ont ete distribues trop tard pour que les delegations 
soient reellement en mesure d'etudier cette pos­
sibilite. 

4. Le projet de resolution commun (A/C.5/L.598) 
prevoit l 'octroi d 'une assistance financi~re continue 
pendant une periode de cinq ans et, de l 'avis de la 
deltigation de I 'Union sud-africaine, c'est la un en­
gagement que l 'Assemblee ne peut prendre h~tivement, 
alors que la session touche a sa fin. M. Martin s'abs­
tiendra lors du vote sur le paragraphe 2 du dispo­
sitif, qui prevoit la creation d'unfonds essentiellement 
aux fins de recevoir les credits envisages au para­
graphe 3, et votera contre ce paragraphe. Il s'abs­
tiendra egalement lors du vote sur le paragraphe 6, 
qui semble implicitement inviter l 'Ecole internationale 
a solliciter I 'assistance financi~re de l 'Assemblee, 
et votera contre le projet de resolution dans son 
ensemble. 

5. M. CARRILLO (Salvador) souligne les louables 
efforts deployes par tous ceux qui assurent la gestion 
et le fonctionnement de l 'Ecole internationale, laquelle 
repond a une necessite incontestable et accomplit une 
oouvre admirable. Au cours de l 'annee pas see, la prin­
cipale preoccupation du Conseil d'administration de 
l 'Ecole a ete d'exaucer le voou exprime par l 'Assem­
blee dans sa resolution 1297 (XIII) et de permettre 
au plus grand nombre possible d'enfants de personnes 
en rapport avec l 'ONU de frequenter l 'Ecole; la dele­
gation du Salvador voit avec satisfaction les progr~s 
realises a cet egard. Il sied que l 'ONU, qui se preoc­
cupe constamment de satisfaire aux besoins de l 'en­
fance ainsi qu 'en temoignent les activites du FISE, 
aide l 'Ecole internationale a trouver les moyens de 
resoudre les graves probl~mes financiers auxquels 
elle se heurte actuellement. 

6. M. Carrillo ne peut done que remercier et feli­
citer les auteurs du projet de resolution commun de 
la comprehension et de l 'esprit de conciliation dont 
ils ont fait preuve en vue d1aboutir au texte dont la 
Commission est actuellement saisie, encore qu'il 
eprouve certains doutes quant a l 'efficacite des me­
sures envisagees pour le financement des contribu­
tions futures. On peut concevoir divers moyens 
d'alimenter le fonds que devra creer le Conseil d'ad­
ministration de l 'Ecole et qui doit permettre a cette 
derni~re de devenir une institution economiquement 
viable, capable de subvenir a ses besoins. Le moins 
bon est precisement celui qui est suggere dans le 
rapport du Secretaire general et mentionne al 'alinea !!_ 
du paragraphe 6 du pro jet de resolution. L'idee d'affec­
ter au r~glement de depenses speciales les recettes 
provenant de certaines activites reguli~res tend de 
plus en plus a ~tre consideree comme perimee, aussi 
bien sur le plan national que sur le plan international, 
et ce a la fois pour des raisons de principe et pour 
des motifs d'ordre pratique. Il serait done preferable 
que le fonds soit alimente au moyen de dons et par 
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prelevements sur la masse - contributions annuelles 
et recettes - dont dispose l 'ONU pour faire face a 
ses depenses. En tout etat de cause, soucieuse d'aider 
l 'Ecole internationale, la del(!;gation du Salvador 
appuiera le projet de resolution commun. 

7. M. DEVAKUL (Thailande) estime que l'ONU doit 
aider l 'Ecole internationale par tous les moyens dont 
elle peut legitimement user. Il ressort du rapport du 
Secretaire general que, durant l 'annee ecoulee, la 
situation financiere de l 'Ecole s 'est amelioree en 
raison surtout de l 'accroissement des effectifs de 
l 'ecole de Manhattan, que I 'augmentation du nombre 
des inscriptions entratnera une reduction du deficit 
budgetaire, que les droits de scolarite sont encore 
trop eleves pour un grand nombre de fonctionnaires 
du Secretariat et des delegations et que I 'institution 
d'un programme de bourses permettrait d'accrottre 
le nombre des enfants qui frequentent l 'Ecole. Pour 
aider I 'Ecole a resoudre ses problemes financiers, 
le Secretaire general propose une solution qui se 
justifie pleinement et que la Cinquieme Commission 
est parfaitement fondee a accepter. 

s. On a fait valoir que le paragraphe 4 du projet de 
resolution prevoit le versement, en 1960, d'une con­
tribution d'un montant considerable. M. Devakul tient 
a faire observer que, pour les Etats Membres dont 
la quote-part est fi.xee a 0,04 pour 100- c'est-a-dire 
pour les pays dont les res sources sont le plus faibles -
la somme a debourser au titre de cette contribution 
serait de l'ordre de 40 dollars, soit unmontant prati­
quement negligeable. Une autre objection elevee contre 
le projet de resolution est que pres de 50 pour 100 
des eleves de I 'Ecole internationale sont des enfants 
dont les parents n'ont aucun lien avec l'ONU. Il ne 
faut toutefois pas oublier que la presence de ces 
enfants - noirs, israelites, americains d'origine 
chinoise, etc. - contribue beaucoup a I 'atmosphere 
de l 'Ecole et est en outre indispensable, pour le 
moment, au maintien de l 1Ecole. 

9. Faute d1une assistance de l'ONU, l'Ecole inter­
nationale risque d'~tre finalement obligee de fermer 
ses portes. C'est dire qu'en adoptant le projet de 
resolution, la Commission prendrait une decision 
meritoire et, pour sa part, la delegation thaTiandaise 
votera en faveur de ce texte. 

10. M. NOLAN (Irlande) fait observer que, si les do­
cuments soumis a la Commission avaient ete dis­
tribues plus t6t, les delegations auraient ete enmesure 
d'examiner les propositions dont elle est saisie avec 
plus de bienveillance et, peut-~tre aussi, sous un 
angle plus realiste. La responsabilite du Secretariat 
et du Conseil d'administration de l 'Ecole n 'est sans 
doute pas en cause, mais, dans le cas d'une question 
comme celle-ci, ce retard est certainement regret­
table. La delegation irlandaise estime en outre que 
les renseignements contenus dans le rapport sont 
incomplets et elle est heureuse que, dans sa declara­
tion, le representant du Canada ait comble certaines 
lacunes a cet egard. Enfin, i1 e1lt ete souhaitable que 
le Comite consultatif pour les questions adminis­
tratives et budgetaires puisse dormer son avis 
quant a l 1opportunite de verser une contribution de 
100.000 dollars en 1960. Cette somme depasse d'ail­
leurs les besoins reels pour l 'annee consideree et 
n 'a pas t!ite expressement demandee par le Conseil 
d'administration. 

11. La delegation irlandaise, qui aurait eu des objec­
tions a formuler contre l'octroi d'une subvention 

correspondant exactement aux besoins, s 'oppose done 
a fortiori il ce qu'on verse al'Ecoleune somme supe­
rieure a celle qui lui est necessaire et a ce que 
l 'Assemblee s 'engage a fournir une assistance finan­
ciere au-dela de 1960; elle ne pourra done pas appuyer 
le projet de resolution. 

12. Sir John CARMICHAEL (Royaume-Uni) ne peut 
approuver le projet de resolution commun qui, a son 
avis, ne . resout pas de fac;on satisfaisante la question 
de la securite et de l 'independance financieres de 
I 'Ecole internationale. En fournissant a l 'Ecole une 
aide considerable et prolongee sans s'assurer que 
ses methodes financieres sont satisfaisantes, l 'As­
semblee mettrait en fait la charrue devant les breufs. 

13. La plupart des ecoles privees tirent leurs seuls 
revenus des droits de scolarite, et on ne voit pas 
pourquoi le niveau des droits de scolarite perc;us a 
I 'Ecole internationale serait nettement inferieur a 
celui des autres ecoles privees. Si l'on augmentait 
la subvention octroyee a I 'Ecole, les contributions 
des Etats Membres s'en ressentiraient. Or, parmi 
les beneficiaires de cette mesure, on compterait les 
familles des membres des missions permanentes ou 
d'autres familles qui n1ont aucun rapport direct avec 
I 'Organisation. Ces deux categories fournissent un 
peu plus de 50 pour 100 de l 1effectif total de I 'Ecole, 
mais il n 'y a pas de raison pour que l 'ONU les sub­
ventionne. En ce qui concerne les enfants des membres 
des missions permanentes, il est certain que les 
gouvernements prefereraient fournir une aide finan­
ciere directe il leurs fonctionnaires: cette maniere 
de proceder serait non seulement plus satisfaisante, 
mais aussi moins ont!ireuse. 

14. Evidemment, si les droits de scolarite t!itaient 
augmentes, il serait tout a fait normal d'augmenter 
t!igalement l 'indemnite pour frais d'etudes versee aux 
fonctionnaires du Secretariat. Il importe que le Conseil 
d'administration de l 'Ecole etudie de maniere appro­
fondie la question du niveau des droits de scolarite. 
Il faut espt!irer qu'a la quinzieme session le Comite 
consultatif presentera ses observations sur les rap­
ports qui existent entre les droits de scolarite a 
l 'Ecole internationale et l 'indemnite pour frais 
d'etudes. C'est la une question importante, du fait 
que de nombreux fonctionnaires du Secretariat n 'en­
voient pas leurs enfants a l 'Ecole internationale. 

15. Le representant du Royaume-Uni sait parfaite­
ment qu'il a deja fait ces m~mes remarques devant 
la Commission, mais elles sont restees sans reponse 
jusqu'ici. Il est regrettable que la Commission n'ait 
pas ete saisie plus t8t du rapport du Secretaire gene­
ral. L'Ecole internationale a maintenant 10 ans 
d'existence, mais la Commission n'aeuqu'unedizaine 
de jours pour examiner des propositions entierement 
nouvelles qui, d'ailleurs, ne sont pas presentees de 
fac;on absolument convaincante. Au sujet des negocia­
tions en vue de trouver des locaux permanents pour 
l 'Ecole, le Secretariat n'a pas repondu a la de~nde 
de renseignements presentee par la delegat10n du 
Royaume-Uni. Pour terminer, sir John Carmichael 
rejette categoriquement deux opinions qui ont ete 
avancees au cours de la discussion, a savoir: premie­
rement, que la Commission pourrait _~viter d'avoir a 
revenir chaque annee sur cette quest10n en acceptant 
d'affecter au financement de I 'Ecole des benefices 
nets de pr~s de 140.000 dollars par an; deuxiemement, 
que la Commission devrait approuver le projet de 
rtisolution commun a l 'unanimitti. Les propositions 
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contenues dans le projet de r(;solution commun ne 
peuvent en aucun cas ~tre consid(;r(;es comme une 
solution satisfaisante et d(;finitive. 

16. M. KITTANI (Irak) estime que le montant des 
droits de scolaritli a l 'Ecole internationale, qui n 'a 
cess(; d1augmenter, emp~che de nombreux membres 
des missions permanentes et les fonctionnaires les 
moins bien rlimun(;r(;s du Secrlitariat d'envoyer leurs 
enfants a 1 'Ecole internationale. Il n'est pas juste de 
comparer l 'Ecole internationale aux autres licoles 
priv(;es de la rligion new-yorkaise, dont les am(;nage­
ments et les moyens mat(;riels sont bien su¢rieurs, 
et qui recrutent leurs lileves parmi les classes aislies. 

17. La prlisence a I 'Ecole d'tileves dont les parents 
n 'ont aucun rapport direct avec l 'ONU est tout a fait 
justifilie. On ne peut tilever les enfants des fonction­
naires du Secrlitariat et des membres des missions 
permanentes en vase clos, isollis de la communautli 
qui les environne. Toutefois, pour r(;duire le nombre -
ou plut6t la proportion - des enfants dont les parents 
n'ont aucun rapport avec l'ONU, il faudrait diminuer 
le montant des droits de scolarit(; et mettre en reuvre 
un plan a long terme pour l 'am(;lioration de I 'Ecole 
en g(;n(;ral, afin d'attirer a I 'Ecole plus d'enfants de 
fonctionnaires du Secrtitariat ou de membres des 
dtiltigations permanentes. 

18. Quant a savoir si I 'Organisation doit ou non se 
consid(;rer responsable de I 'Ecole internationale, 
c'est la une question de principe que chaque pays 
tranchera comme il l 'entend. Toutefois, M. Kittani 
tient a faire remarquer que de nombreuses missions 
repr(;sentant des petits pays ou des pays sous­
d(;velop¢s ne peuvent cr(;er a New York des ticoles 
sp(;ciales pour les enfants de leurs employ(;s; pour 
ces pays, I 'Ecole internationale repr(;sente en quelque 
sorte un d(;nominateur commun, une solution qui est 
apres tout conforme aux buts et aux attributions de 
l 'ONU. En conclusion, M. Kittani demande a la Com­
mission d'approuver le projet de r~solution commun. 

19. Sir John CARMICHAEL (Royaume-Uni) regrette 
que les opinions assez ·divergentes exprim(;es au cours 
de la discussion soient fond~es sur une documentation 
qui a ~t(; communiqu(;e trop tard et qui n 'est pas suffi­
samment dlitaill~e. Les d~clarations du repr(;sentant 
de l 'Irak semblent impliquer que la d(;ltigation du 
Royaume-Uni ne prend pas suffisamment a creur les 
int(;r~ts des fonctionnaires de I 'Organisation. Le 
reprtisentant de l 'Trak estime qu'il serait injuste 
d'augmenter les droits de scolarit~ al 'Ecole inter­
nationale pour les rendre comparables a ceux des 
autres (;coles de la r(;gion new-yorkaise. Mais, apres 
tout, les conditions d'emploi du personnel sont fixties 
en fonction de la situation dans la rligion new-yorkaise; 
de plus, sir John Carmichael s'est dlija prononc~ en 
faveur d'une revision de l 'indemnit(; pourfrais d'litudes 
au cas oil les droits de scolarit(; seraient augmentlis. 
La dlilligation du Royaume-Uni voudrait simplement 
que I 'on attache une plus grande importance aux inci­
dences financieres de la question. Parmi les gouver­
nements qui se sont dliclar(;s en faveur de la crliation 
d'un fonds permanent de I 'Ecole internationale, les 
plus ardents a dlifendre cette id(;e pourront peut-~tre, 
si elle est mise en pratique, envisager la possibilitti 
de faire une contribution volontaire audit fonds 
permanent. 

20. Selon M. DE THIER (Belgique), !'Ecole inter­
nationale, qui r(;pond aux besoins des fonctionnaires 

du Secr(;tariat et des d(;I(;gations et qui peut ~tre un 
foyer de comprtihension internationale, m~rite cer--
tainement d '~tre aid(;e. Dans le pass~, la dliMgatiorr 
belge a toujours appuyti les initiatives en faveur de 
I 'Ecole, mais, cette annlie, la Commission est saisie 
d'une proposition prtivoyant des mesures d'une port(;e 
beaucoup plus large: il ne s'agit plus de fournir une 
aide relativement modeste et de caractere apparem­
ment provisoire; les d(;cisions que la Commission est 
inviMe a prendre titendraient les responsabilit(;s de 
I 'Organisation vis-a-vis de I 'Ecole, litabliraient des 
liens plus titroits entre l'ONU et I 'Ecole et risque­
raient, en fin de compte, de transformer cette insti­
tution privlie en un v(;ritable organe des Nations 
Unies. Le probleme est done trop complexe et pose 
des questions de principe trop importantes pour ~tre 
rligM au cours d'une breve discussion, en fin de 
session. 

21. En outre, il serait imprudent de prendre actuel­
lement un engagement pour cinq ans, et mieux vaut 
ne pas prlijuger les d(;cisions futures de 1 'Assembltie. 
Enfin, M. de Thier se demande s'il est bien n(;ces­
saire de verser une contribution de 100.000 dollars 
en 1960, alors que le d~ficit total qu'il s'agit de cou­
vrir est estim(; a 65.400 dollars. 

22. Pour toutes ces raisons, la d(;l(;gation belge ne 
pourra pas voter en faveur du projet de r(;solution. 

23. M. LAWRENCE (Nouvelle-Z~lande) constate 
qu'aucune d(;l~gation ne s'oppose en principe ni a la 
cr(;ation d'un fonds de I 'Ecole internationale, ni a la 
conception d'une entreprise ticonomiquement viable. 
Toutefois, 1 'unanimit(; ne va pas plus loin: certains 
con<;oivent le fonds comme un moyen de financer no­
tamment les d(;penses ordinaires de I 'Ecole; d'autres, 
parmi lesquels ·M. Lawrence, comme un moyen de 
faire face a des besoins s¢ciaux, mais considerent 
que I 'Ecole internationale devrait pouvoir couvrir ses 
frais d'administration sans avoir recours a d'autres 
sources de revenu. Le representant du Canada a citti 
des chiffres pour d(;montrer qu'il y avait lieu de 
craindre que les cr(;dits mis a la disposition de I 'Ecole 
ne soient mal utilis(;s. En effet, pres de 60 pour 100 
des lileves appartiennent a des familles qui n 'ont 
aucun rapport direct avec I 'Organisation et ne peuvent 
prlitendre a Mn(;ficier d'une subvention de I 'Organi­
sation. Il faut ajuster le montant des droits de scola­
ritli, tout au moins pour cette catligorie d'lileves, et 
peut-~tre ~galement pour les enfants des fonction­
naires-du Secrlitariat. Pour cette deuxieme cat(;gorie, 
il faudrait revoir le montant de l 'indemniM pour frais 
d'litudes. On pourrait encore - et sa d(;Mgation ne 
s'opposerait pas a cette solution - maintenir les 
droits de scolarit(; a leur niveau actuel pour les en­
fants des membres du Secr(;tariat et leur octroyer 
des bourses pour compenser la difflirence. Ce systeme 
de bourses ne devrait pas, pour I 'instant, ~tre (;tendu 
a tous les (;leves. 

24. Pour ce qui est du projet de rt;solution commun 
(A/C.5/L.598), M. Lawrence ne pourra approuver le 
dernier considlirant. La proposition contenue au para­
graphe 3 du dispositif, selon laquelle 1 'AssembMe g~ 
n(;rale fournirait pendant une pliriode de cinq ans une 
assistance financiere au fonds de l 'Ecole inter­
nationale, lui semble pr(;matur(;e du moment que le 
Conseil d'administration de l 'Ecofe n'a pas encore 
tituditi les difflirentes suggestions prlisentlies au cours 
de la discussion. La d(;ltlgation n(;o-z~landaise ne peut 
accepter non plus le paragraphe 4 du dispositif sous 
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sa forme actuelle et elle se verra obligee de voter 
contre I 'ensemble du projet de resolution. 

25. M. DORANTE (Venezuela) dit que l'Ecole inter­
nationale est non seulement une necessite et une 
entreprise louable, mais aussi une ex~rience peda­
gogique passionnante qui merite l 'appui de 1 'Assem­
blee. La teneur des pro jets de resolution et des recom­
mandations du Secretaire general le confirment dans 
cette opinion. II semblerait logique que les benefices 
provenant d'une activite comme le Comptoir de sou­
venirs, qui est due a l 'initiative des fonctionnaires du 
Secretariat, servent a financer une autre initiative 
du personnel. II devrait ~tre possible de surmonter 
les divergences qui se sont fait jour dans un esprit de 
conciliation dont l 'exemple a ete donne par les repre­
sentants des Etats-Unis et de I 'Argentine. Pour con­
clure, M. Dorante annonce qu'il appuiera le projet de 
resolution commun. 
26. M. HAMILTON (Directeur du personnel), repon­
dant a une question du representant du Royaume-Uni, 
se rM~re au paragraphe 7 du rapport du Secretaire 
general (A/4293), d'ou il ressort que, si le Fonds 
permanent de I 'Ecole internationale etait crM, 
"l 'Ecole serait assuree de pouvoir faire des pro jets n. 
Pour M. Hamilton, cela signifie que le Secretaire 
general a deja etudie la possibilite de construire des 
locaux permanents pour I 'Ecole. 
27. M. MARSCHIK (Autriche) demande un vote sepa­
re sur le dernier considerant et sur chacun des para­
graphes du dispositif. 
28. M. EL HAKIM (Republique arabe unie) rappelle 
que, dans une intervention anterieure (756~me seance), 
il a propose de modifier le texte du projet de reso­
lution de fagon a proposer que le Conseil d'adminis­
tration etudie la question du montant des droits de 
scolarite a I 'Ecole internationale et prenne des dispo­
sitions, soit pour reduire ces droits de scolarite, soit 
pour octroyer des bourses. aux el~ves dont les parents 
sont fonctionnaires de I 'Organisation. II demande aux 
auteurs du pro jet de resolution commun s 'ils seraient 
disposes a incorporer cette suggestion au texte qu 'ils 
ont elabore. 
29. M. HAMILTON (Directeur du personnel) donne au 
representant de la Republique arabe unie I 'assurance 
que le Secretaire general fera son possible pour que 
la question des droits de scolarite soit reglee au mieux 
des inter~ts des parents, et propose que la suggestion 
du representant de la Republique arabe unie figure dans 
le compte rendu de seance de la Commission. 

30, M. EL HAKIM (Republique arabe unie) se declare 
satisfait de cette assurance et renonce a proposer un 
amendement. 
31. Le PRESIDENT met aux voix le dernier conside­
rant du projet de resolution presente par l 'Argentine, 
l'Equateur, les Etats-Unis d'Amerique, le Ghana, 
l 'Inde, l 'Irak, l 'Iran, le Perou, la Pologne et I 'Uruguay 
(A/C.5/L.598). 

Par 32 voix contre 7, avec 20 abstentions ce consi­
derant est adopte. 

32. Le PRESIDENT met ensuite auxvoix successive­
ment chacun des paragraphes du dispositif, puis 
I 'ensemble du projet de resolution. 

Par 52 voix contre zero, avec Babstentions, le para­
graphe 1 est adopte. 

Par 43 voixcontre zero, avec 17 abstentions, le para­
graphe 2 est adopte. 

Par 32 voix contre 22, avec 6 abstentions, le para­
graphe 3 est adopte. 

Par 40 voix contre 6, avec 12 abstentions, le para-
graphe 4 est adopte. • 

Par 50 voix contre zero, avec 9 abstentions, le 
paragraphe 5 est adopte. 

Par 44 votx contre zero, avec 16 abstentions, le 
paragraphe 6 est adopte. 

Par .38 voix contre 4, avec 18 abstentions, ]'ensemble 
du projet de resolution des 10 puissances est adopte. 

33. M. HAMILTON (Directeur du personnel) tient a 
declarer que I 'Ecole internationale et son Conseil 
d'administration sont reconnaissants envers la Com­
mission pour I 'esprit de comprehension qui a marque 
ses travaux sur ce point del'ordredujour. M. Hamil­
ton remercie la Commission d'avoir repondual 'appel 
du Secretaire general. Le Conseil d'administration 
mettra notamment enreuvre les dispositions contenues 
dans le paragraphe 2 du dispositif de la resolution. La 
situation financi~re de I 'Ecole est maintenant suffi­
samment assuree pour qu 'elle puisse entreprendre des 
plans a long terme, introduire l 'enseignement de plu­
sieurs langues, etc. Elle offre des garanties de solva­
bilite qui lui permettront d'obtenir plus facilement des 
dons de sources privees. La premi~re tl:lche du Conseil 
est d'etablir un programme de bourses et de revoir le 
montant des droits de scolarite. Une reforme d'une 
certaine ampleur dans ce domaine n 'est cependant pas 
possible tant que I 'Ecole ne dispose pas de locaux 
permanents. Le Conseil d'administrationentreprendra 
egalement 1 'etude approfondie des questions de prin­
cipe qui ont ete soulevees au cours du debat et il 
esp~re pouvoir donner des reponses constructives a 
la prochaine session. Enfin, M. Hamilton prie les 
membres de la Cinqui~me Commission d'excuser le 
Conseil d 'administration d'avoir presente son rapport 
a une date aussi tardive. La principale raison de ce 
retard est la nomination d'un nouveau directeur de 
I 'Ecole, situation qui ne se renouvellera pas al 'avenir. 

34. M. NAIK (Pakistan), expliquant le vote de sa de­
legation, dit qu'il s'est abstenu lors du vote sur !'en­
semble du projet de resolution, car celui-ci soul~ve, 
au paragraphe 3 du dispositif, une question de principe: 
il ne croit pas qu 'on puis se engager 1 'Assemblee pour 
cinq ans sur une question qui a des incidences finan­
ci~res. D'autre part, le Gouvernement pakistanaisn'a 
pas eu le temps d'examiner attentivement les diverses 
propositions soumises a la Commission. La delegation 
du Pakistan n 'hesite cependant pas a approuver l 'octroi 
de subventions annuelles et elle a vote en faveur du 
paragraphe 4. II est une autre raison pour laquelle le 
representant du Pakistan s 'est abstenu sur I 'ensemble 
du pro jet: le paragraphe 3 du dispositif prejuge le re­
sultat de la procedure enoncee a l 'alinea !? du para­
graphe 6. II eO.t ete preferable, enfin, de connartre 
I 'opinion du Comite consultatif avant de se prononcer 
sur le principe du financement d'un fonds de I 'Ecole 
Internationale: peut-~tre le Comite consultatif aurait­
il propose d'autres solutions que celles qui ont ete 
envisagees par les auteurs du projet ou par le Secre­
taire general. 

35. M. URABE (Japon) a vote contre le dernier consi­
derant du pro jet de resolution et s 'est abstenu sur le 
paragraphe 2 du dispositif pour les raisons exposees 
!ors de la seance precedente. La delegation japonaise 
estime qu'il conviendrait avant tout de definirformel-



757eme sliance - 3 d~cembre 1959 277 

lement les relations existant entre l 'Ecole Inter­
nationale et l 'ONU. La proc~dure sugg~r~e au para­
graphe 6 semble fournir une excellente occasion 
d'entreprendre une litude approfondie de ces relations; 
cependant, l 'alinlia Q du paragraphe 6 mentionne indi­
rectement le Comptoir de souvenirs, et la dlilligation 
japonaise aurait voulu demander la suppression du 
membre de phrase pertinent, Elle avait pens~ pr~sen­
ter un amendement tendant a supprimer, al 'alin~a ~ 
du paragraphe 6, Jes mots "sur les contributions 
futures au Fonds de I 'Ecole internationale et sur les 
moyens de financer lesdites contributions, notamment 
la suggestion figurant aux paragraphes 8 et 9 de son 
rapport" et a les remplacer par "qui seraient com­
muniqu~es au Conseil d'administration pour examen, 
sur les mesures a prendre pour assurer la solvabi­
lit~ future de l 'Ecole internationale des Nations Unies ". 
Cependant, le repr~sentant du J apon a vot~ en faveur du 
paragraphe 6, esp~rant que l 'Assembl~e g~n~rale 
aurait I 'occasion d 'examiner attentivement le pro­
bleme des relations entre I 'Ecole et I 'Organisation 
lors de sa prochaine session. 

36. M, RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) d~clare 
que I 'adoption du pro jet de r~solution des 10 puissances 
augure bien de l 'avenir de l 'Ecole internationale qui 
repr~sente la meilleure tentative p~dagogique inter­
nationale dans le monde actuel. 

POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comite de negociation des fonds extra-budge­
taires (A/4267, A/C.5/ L.597 et Add.1) 

Sur !'invitation du President, M. Arnould, president 
du Comite de negociation des fonds extra-budgetaires, 
prend place a la table de la Commission. 

37. M. ARNOULD (Pr~sident du Comit~ de n~gocia­
tion des fonds extra-budg~taires) indique que le Comi­
t~ de n~gociation des fonds extra-budg~taires a cltl. 
adopter cette ann~e une proc~dure un peu diff~rente de 
celle qu 'il avait suivie ces deux dernieres ann~es. 
A la onzieme session, l 'Assembllie g~n~rale a crM 
une commission sp~ciale compos~e de tous les 
membres de l 'AssembMe devant laquelle sont annon­
c~es les contributions volontaires aux deux pro­
grammes int~ressant les r~fugi~s [r~solution 1091 
(XI)]. Cette ann~e, l 'Assembl~e doit se prononcer sur 
l 'avenir de I 'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les rMugi~s de Palestine dans le 
Proche-Orient, et elle n 'a pas encore pris de d~cision 
formelle a cet ~gard, Le Comit~ a cependant d~cid~ de 
pr~voir une seule r~union de la Commission sp~ciale 
pour l 'annonce des contributions aux deux pro­
grammes, afin de ne pas diminuer I 'importance de 
cette conflirence; en outre, l 'ann~e 1960 litant l 'Ann~e 
mondiale du r~fugi~, le Comit~ a estim~ qu 'il y avait 
lieu de r~unir une conf~rence particulierement solen­
nelle ou les gouvernements annonceraient leurs deux 
contributions et donneraient des indications sur les 
efforts accomplis dans leurs pays respectifs pour 
l 1Ann~e mondiale du r~fugili. 

38. Il n 'a done pas ~t~ possible d'appliquer la recom­
mandation adopt~e en 1958 [r~solution 1296 A (XIII)], 
selon laquelle la Commission spliciale devait se r~unir 
au d~but de la session, et le Comit~ n'est pas en me­
sure de pr~senter un rapport suppMmentaire ~crit 
sur les r~sultats de la conf~rence, C'est pourquoi 
M. A mould, apres avoir brievement r~sum~ le premier 

rapport du Comit~ (A/ 4267), pr~sente oralement le 
rapport suppMmentaire. Il indique que la conf~rence 
doit se tenir le 9 d~cembre, si l 'Assembl~e a termin~ 
l 'examen du point de son ordre du jour consacr~ A 
l 'UNRWA. Bien que le Comit~ ne soit pas en mesure 
d1analyser les r~sultats de la conf~rence s¢ciale, il 
a pu, en se fondant sur les r~sultats de la r~union 
pr~c~dente, recommander la convocation d1une conf~ 
rence analogue a la quinzieme session, Le Comit~ 
espere que l 'Assembl~e pourra r~affirmer les trois 
principes ~nonc~s au paragraphe 21 de son rapport. Il 
a d~cid~ de demander a l 'Assembl~e le renouvelle­
ment de son mandat. Si l'AssembMe estime qu'il doit 
poursuivre sa tftche l 'ann~e prochaine, le Comit~ a 
I 'intention de continuer ses visites aux d~l~gations et 
espere que celles-ci continueront a coop~rer avec lui 
comme elles l 'ont fait cette ann~e. 

39, En conclusion, M, A mould souligne qu 'il ne suffit 
pas de cr~er un comit~ ou de renouveler son mandat; 
tous les Etats Membres doivent dormer leur appui 
financier aux fonds et programmes qu'ils ont cr~~s. 

40, M. NAIK (Pakistan) pr~sente le projet de r~so­
lution de I 'Argentine, du Canada, de la Nouvelle­
Ulande et du Pakistan (A/C,5/L,597). Il souligne que 
la partie A de ce texte recommande de..poursuivre la 
proc~dure existante relative a la Commission s¢ciale 
compos~e de tous les membres de l 'Assembl~e. La 
r~union de cette commission a la treizieme session 
n'a pas donn~ tous les r~sultats escompt~s, mais il 
ressort de son rapport que le Comit~ de n~gociation 
redoublera d'efforts pour r~unir les fonds n~cessaires 
pour satisfaire les besoins minimums des programmes 
intfressant les r~fugi~s. 

41. Les auteurs du pro jet de r~solution recommandent 
en outre que la Commission sp~ciale se r~unisse 
aussit6t que possible a pres l 'ouverture de la quinzieme 
session de l 'Assernbl~e, a un moment oil. g~n~ralement 
de nombreux ministres des affaires ~trangeres sont 
pr~sents a New York. Ils demandent aussi que la plus 
large publicit~ possible soit donn~e aux r~unions de la 
Commission sp~ciale qui seront organis~es de fa9on · 
a ne coincider avec aucune autre r~union. Il faut esp~ 
rer que cette recommandation pourra ~tre effective­
ment appliqu~e. 

42. La partie B du projet a trait au renouvellement 
du mandat du Comit~ pour une pfriode d'un an. 

43, Les auteurs du pro jet de r~solution savent que la 
question des rMugi~s de Palestine est encore al 'exa­
men devant la Commission politique sp~ciale. Il 
semble certain, cependant, que l 'AssembMe d~cidera 
de poursuivre l 'oouvre en faveur de ces r~fugi~s et 
une grande majorit~ de repr~sentants ont d~ja deman­
dli que le mandat de l'UNRWA soit prolongli. 

44. Les auteurs du projet de r~solution esperent que 
leur texte sera approuv~ a l 'unanimitli. 

45, M. QUIJANO (Argentine) appuie le rapport du 
Comit~ de n~gociation des fonds extra-budg~taires, 
Il est convaincu que des efforts positifs ont ~t~ faits 
en direction des objectifs fixlis. Il tient en particulier 
a remercier chaleureusement le Pr~sident du Comit~, 
M. Arnould, de son d~vouement. 

46. M. MATTAR (Liban), dont la d~l~gation a un re­
pr~sentant au Comit~ de n~gociation des fonds extra­
budg~taires, se joint aux auteurs du projet de rliso­
lution. 
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47. M. SOKIRKINE (Union des Mpubliques socialistes 
sovi~tiques) demande un vote s~par~ sur le membre 
de phrase: 11mais qui font partie d'une oude plusieurs 
institutions sp~cialis~es 11, au paragraphe 2 du disposi­
tif de la partie A. 

Par 44 voix contre 8, avec4abstentfons, ce membre 
de phrase est adopte. 

Lltho In U.N. 

Par 48 vofx contre zero, avec 8 abstentions, )'en­
semble du projet de resolution (A/C.S/L.597etAdd.1) 
est adopte. 

La s~ance est lev~e ~ 13 heures. 
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